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I. Les perspectives budgétaires en matière de recettes et de dépenses de fonctionnement 
1. Les recettes de fonctionnement 

Le budget du PETR est constitué principalement de deux sources financières : les contributions syndicales 
des EPCI membres du PETR et des dotations variables de l’Etat et de la Région Grand Est. 

a. Les contributions des EPCI membres 

La participation des EPCI membres est aujourd’hui fixée à hauteur de 2 €/habitant. 

Ainsi, ce taux représente une recette syndicale d’environ 384 400 euros. 

b. L’aide de la Région Grand Est à l’ingénierie territoriale 

Par ce dispositif, la Région Grand Est donne aux territoires ruraux des moyens d’animation et de mise en 
réseau des acteurs publics et privés. Sont éligibles, les territoires organisés en PETR ou ayant des fonctions 
de territoires de projets de la taille d’au moins un SCoT ou un Pays. 

Ainsi, comme en 2025, cette aide sera sollicitée en 2026 à hauteur de 27 000 euros. 

c. Le dispositif SPRH (Service Public de la Rénovation de l’Habitat) 

À compter du 1er janvier 2025 et pour une période de 5 ans, le Service Public de Rénovation de l’Habitat 
(SPRH) est le nouveau dispositif de conseil à la rénovation énergétique des logements proposé par le 
Gouvernement et porté par l'Agence nationale d’amélioration de l’habitat (ANAH), en collaboration avec 
la Collectivité européenne d’Alsace. 

En 2026, la subvention sera sollicitée à hauteur totale de 137 000 euros (dont 109 000 euros de l’ANAH et 
28 000 euros de la Région Grand Est) 

d. Les amortissements des subventions (opération d’ordre) 

En 2026, les amortissements des subventions d’équipement sont évalués à hauteur de 10 000 euros. 

 

Au total, les recettes attendues pour l’année 2026 sont estimées à 564 500 euros. 
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2. Les dépenses de fonctionnement 

A l’instar des années précédentes, le PETR de l’Alsace du Nord poursuivra son approche rigoureuse des 
dépenses de fonctionnement. 

a. Les charges de personnel et frais assimilés 
 Effectifs du PETR 

En 2025, le PETR de l’Alsace du Nord a employé 6 ETP. 

En 2026, le PETR stabilisera sa masse salariale à hauteur de 7 ETP avec un recrutement sur le poste de 
directeur ou directrice. 

Cet effectif se répartit comme suit : 

o Catégorie A : 53% - Catégorie B : 47% 
o CDI : 33 % - CDD : 67 % 
o Hommes : 50 % - Femmes : 50% 

Ainsi, en 2026, ce poste de dépense est estimé à 360 000 euros. 

b. Les charges à caractère général 

Ces dépenses concernent les frais de gestion courante autour du SCoT, du plan climat (principalement les 
actions portées par le PETR dont le défi multimodal et la mission en matière d’accompagnement à la 
rénovation énergétique), ainsi que les frais de gestion de structure (location des bureaux, charges 
locatives, prestations de services divers, etc…) et les frais d’animation territoriale (Conférence des Maires, 
Rencontres annuelles de l’Alsace du Nord, Conseil de développement…). 

En 2026, ce poste est estimé à 150 000 euros. 

c. Les autres charges de gestion courante 

Ces charges concernent les subventions accordées aux associations et autres partenaires (notamment la 
SEM Oktave, ADEUS et ADIL 67). 

En 2026, ce poste de dépenses est estimé à 50 000 euros. 

d. Les amortissements des frais d’études (opération d’ordre) 

En 2026, les amortissements des frais d’études représenteront une dépense de fonctionnement évaluée à 
hauteur de 92 000 euros. 

 

En 2026, les dépenses de fonctionnement du budget principal sont estimées à 652 000 euros. 

Le résultat global généré au 31/12/2025 comblera une partie du résultat de fonctionnement. 
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II. Les perspectives budgétaires en matière de recettes et de dépenses d’investissement 
1. Les recettes d’investissement 

 
a. FC TVA 

Le FC TVA est évalué à 800 euros en 2026. 

b. Autres recettes (opération d’ordre) 

L’amortissement des frais d’études est estimé, en 2026, à hauteur de 92 000 euros. 

 

En 2026, les recettes d’investissement sont estimées à 92 800 euros. 

 

 

2. Les dépenses d’investissement 
 

a. Les frais d’équipement 

Le PETR provisionne des frais d’équipement (informatique et bureautique) à hauteur de 10 000 euros. 

b. Les amortissements des subventions (opération d’ordre) 

Les amortissements des subventions d’équipement sont évalués à hauteur de 10 000 euros en 2026. 

 

En 2026, les dépenses d’investissement du budget principal sont estimées à 20 000 euros. 
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